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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

DU 6 JUIN 2024 
 ......................................................................................................................................................  
 

 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Associée unique décide de nommer en qualité de cogérant pour une durée illimitée, 
Claire FERRIER 
Née le 08/09/1970 à GRENOBLE (38) 
Demeurant 209 AVENUE DE L'EGLISE 38330 SAINT ISMIER. 
 
L’Associée unique précisé, que les cogérants exerceront leurs fonctions dans les conditions prévues 
par la loi et les statuts. 
 
 ......................................................................................................................................................  
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L'Associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
 
Signature 

Le présent document est signé au moyen d’une signature électronique qui respecte les exigences relatives à une 
signature électronique avancée prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur au sens de l’article R. 227-1-1 du Code de commerce. 
 

Certifiée conforme 
La Gérante 

Laure FERRIER 
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